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introduction

On fêtera l'an prochain le cinquantenaire de la Déclaration universelle des droits de

l'hormme, dont le fameux article 19 se lit comme suit :

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression,
ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses
opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre,
sans considération de frontières, les informations et les
idées par quelque moyen d'expression que ce soit.

DepUls 1981, le Comité canadien pour la protection des journalistes (CCPJ)

5 'efforce d'appliquer ces principes à l'échelle mondiale. Plus récemment, le CCPJ a

contribué à la mise sur pied du Réseau international pour la liberté d'expression

(IFEX : International Freedom of Expression Exchange), qui réunit les principales

organisations du monde vouées à la défense de la liberté d'expression; en fait, le

CCpJ gère le bureau d'échange d'information de l'IFEX, qui relie plus de

250 organisations de cette nature dans plus de 80 pays.

Le journalisme ou l'écriture en général reste un métier dangereux dans bien
m~ ravn. Tron nombreux sont en effet ceux où les travailleurs des médias sont

à cet



Mais il reste encore beaucoup à faire. Comme on peut le lire dans En prise
sur le monde : « La protection des valeurs et de la culture canadiennes est
importante pour notre succès dans le monde. » Le développement démocratique, la
saine gestion publique, la protection des droits de la personne et le développement
économique comptent parmi ces valeurs. Nous considérons la liberté d'expression
comme un élément indispensable de chacurie de ces valeurs, étant donné en
particulier l'évolution qualitative qu'ont connue ces dernières années les techniques
de l'information.

Il s'est ainsi créé une situation où les initiatives et les programmes de la
politique étrangère officielle d'une part, et les efforts de la société civile d'autre
part, peuvent ensemble promouvoir considérablement la cause de la liberté
d'expression. Qui plus est, d'un point de vue plus pratique, ce domaine exige
relativement peu de dépenses, ce qui a son importance à une époque où les
ressources sont rares.

Le Canada est pourvu d'un capital exceptionnel de compétences et de
valeurs pour son travail international en matière de liberté d'expression. Il peut ainsi
faire état de la réputation qu'il a d'exprimer des positions de politique internationale
à la fois bien réfléchies, dénuées de prétention et non menaçantes; d'organismes
fédéraux possédant des compétences applicables tels que la Société Radio-Canada,
Radio Canada International, le CRDI, le Centre international des droits de la
narQnnna at thi auinnnpment démocratioue. le CRTC. l'ACDI. Élections Canada et
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1. La protection de la liberté d'expression dans Internet

Internet est un moyen de communication révolutionnaire, en fait le premier de
l'histoire qui soit vraiment libre. Nous avons là en effet un phénomène unique en
son genre, d'une nature différente des supports traditionnels de diffusion massive
de l'information, dans la mesure où chaque utilisateur de ce réseau est aussi un
éditeur, à qui s'offre la possibilité de s'adresser à des millions de personnes à très
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appareil judiciaire indépendant auquel on peut avoir recours quand on estime que
sont enfreintes les dispositions de la Charte. Ainsi donc, à défaut des deux
conditions préalables que constituent les garanties constitutionnelles et un appareil
judiciaire indépendant, toutes restrictions à la liberté d'expression doivent être
condamnées.

Cependant, même avec ces garanties, les tenants de la liberté d'expression
doivent bien se rendre compte que les propositions de censure d'Internet, quels
qu'en soient les motifs officiellement invoqués, peuvent transformer les sociétés
libres en sociétés répressives et limiter encore plus l'expression politique dans les
pays déjà répressifs. Dans ces derniers, les défenseurs de la liberté d'expression, les
journalistes et les militants des droits de la personne dépendent de plus en plus
d'Internet pour la communication et la diffusion de leurs idées; c'est par exemple,
entre beaucoup d'autres pays, le cas de l'Indonésie. De même, comme le montre
l'expérience bosniaque, l'absence de restrictions touchant l'utilisation d'Internet et
l'accès à celui-ci peut empêcher un régime répressif de réduire les opposants au
silence. En même temps, Internet facilite considérablement aux citoyens l'accès à
l'information d'État tout en multipliant les possibilités d'accroître la participation de
ceux-ci à l'exercice du pouvoir.

En outre, Internet permet aux acteurs de la société civile partout dans le
monde, notamment aux journalistes, de communiquer les uns avec les autres à bon
marché. À mesure qu'Internet deviendra plus accessible, les communications seront
f+-miit nnn Qtilpmant dans les navs du Nord. mais aussi entre le Sud et le Nord
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s'actualiser que dans des conditions de liberté. Le rôle idéal que le Canada pourrait
jouer serait donc peut-être de travailler à la conclusion d'un accord international qui
appliquerait à Internet les valeurs formulées il y a déjà 50 ans dans l'article 19 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.
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« Article 19 ». Mais les deux conditions préalables de cet équilibre sont essentielles:
pour que la liberté d'expression puisse être légitimement restreinte, il doit y avoir
des dispositions constitutionnelles qu'on puisse invoquer pour contester
l'application des restrictions et un appareil judiciaire indépendant pour connaître des
contestations.

Le Canada a souvent fait preuve d'un esprit d'initiative louable en étant le
premier dans les instances internationales à mettre l'accent sur les droits de la
personne plutôt que sur la restriction de ceux-ci. Beaucoup de pays ont plutôt pour
tradition d'accorder la priorité à la formulation et à l'application de restrictions en
cette matière. Le Canada est tenu en haute estime par les organisations de défense
des droits de la personne et d'autres ONG pour son action dans ce sens, estime
dont il peut maintenant tirer parti dans le débat sur la liberté d'expression dans
Internet et d'autres du même ordre. Les États-Unis, par exemple, sont passablement
moins crédibles du fait de la nature contradictoire de leurs positions; ainsi, d'une
part ils défendent la liberté d'expression sans restrictions en invoquant leur propre
First Amendment, et d'autre part ils sont partisans de restrictions pour Internet à
l'OCDE et ont promulgué une loi d'application spéciale (la Communications Decency
Act) qui comporte des dispositions plus restrictives pour les moyens d'expression
électroniques que celles qui sont appliquées aux moyens classiques.

On voit donc que s'offre ici au gouvernement canadien ainsi qu'au secteur
Privé, aux organismes professionnels et aux ONG (tels que le CCPJ) de notre pays



que la liberté n'est pas la seule condition préalanie a une communIUL
qu'il y faut aussi des compétences spéciales. D'une part, les journalis

perdre l'habitude de faire de la propagande pour le gouvernement; ils

d'apprendre à exercer leur métier en l'absence d'intimidation de la par
D'autre part, en particulier dans le secteur privé, ils doivent apprendrE

invoquer la liberté de la presse pour colporter de simples racontars et
Prixi.&l rip 1 formation nécessaire, les journalistes de la presse privée <



De nombreuses organisations, qu'il s'agisse des écoles de journalisme, de la Société
Radio-Canada ou des entreprises privées de presse ou de diffusion, sont prêtes à
participer à ce travail; en fait, on constatera bientôt un besoin pressant de
coordonner les activités de cet ordre, de manière à faire en sorte que nos
nombreuses ressources soient utilisées d'une manière systématique et efficace.

4. La distinction entre les diffuseurs d'État et les diffuseurs publics

Les Canadiens, grâce à la longue expérience de la Société Radio-Canada,
comprennent et appuient la distinction cruciale entre la diffusion d'État et la
diffusion publique, distinction que nous sommes aussi capables de bien faire
comprendre à l'étranger. Il n'y a pas de critère plus décisif du degré de liberté d'une
société que la mesure dans laquelle elle accepte le fait qu'un diffuseur public ne
travaille pas pour le gouvernement en place, ne le représente pas et n'exprime pas
ses idées.

Il y a certains aspects institutionnels de la diffusion publique qui doivent être
compris : le choix des membres du conseil d'administration, l'indépendance de
celui-ci, les dispositions légales qui prévoient le mandat et les attributions du
diffuseur, l'affirmation de son autonomie par rapport au gouvernement ainsi que
l'appareil de réglementation (du type CRTC) qui spécifie les conditions d'exécution
de son mandat et fait en sorte qu'il soit rempli. Dans tous ces domaines, de
nombreuses instances canadiennes -- la Société Radio-Canada, le CRTC, les
associations de journalistes, l'Association du Barreau canadien -- disposent de
compétences qui pourraient facilement être partagées avec les pays sortant d'une
période de dictature ou de totalitarisme où la diffusion d'État était la règle.



société civile. Ainsi, au lieu que ce soit des étrangers qui dirigent la contestation
quand l'État porte atteinte à la liberté d'expression, les membres de la société civile
autochtone se voient pourvus des moyens de donner eux-mêmes l'impulsion
nécessaire.

Ce travail pourrait -- et devrait -- être accompli à une bien plus grande

échelle. Il y a dans le monde d'innombrables organisations naissantes de défense de
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complète. Deuxièmement, comme nous le laissions entendre plus haut, on pourrait

former les journalistes de manière qu'ils comprennent les responsabilités

particulières des médias dans le contexte d'une campagne électorale; on étudierait

ainsi les questions du parti pris, de l'indépendance des rédactions, de l'égalité des

temps d'antenne et ainsi de suite. Troisièmement, il devient nécessaire de prévoir

une fonction de surveillance des élections dans un certain nombre de pays en

développement dont les gouvernements, comme il fallait s'y attendre, soumettent

les journalistes à des pressions pour qu'ils orientent les reportages dans une

direction favorable à leurs intérêts.

Quatrièmement, chose encore plus inquiétante, les journalistes ont ces

dernières années fait l'objet de violences et d'intimidation pendant les élections en

Afrique du Sud, au Kenya et au Nigeria; l'ironie du sort veut que plus les

journalistes courageux se servent d'internet pour diffuser des informations

véridiques, plus ils se trouvent en danger. Les journalistes autochtones, soutenus

par des conseillers et des surveillants étrangers en matière d'élections, devraient

exhorter tous les partis politiques et les instances dirigeantes de l'État à prendre

l'engagement de leur permettre d'exercer leur métier en toute sécurité et sans

entraves pendant les élections. L'Organisation internationale des journalistes, dans

son Election Reporting Handbook, a énoncé en termes formels à l'intention des

gouvernements aussi bien que des médias des lignes directrices et des principes

propres à permettre la tenue d'élections dans les conditions les plus libres, les plus

justes et les plus propres à informer les électeurs.

7. La promotion de sources nationales de nouvelles et d'information

Les Canadiens se demandent depuis longtemps comment faire en sorte que

la version nationale des événements soit adéquatement exprimée dans leurs médias.

De nombreux pays en développement s'inquiètent de plus en plus du même

problème; cependant, alors que le Canada a pour tradition de diriger son attention

plutôt vers ce qu'on appelle les biens culturels - la radiodiffusion-télévision, les

revues, le cinéma, la musique et ainsi de suite -, les pays en développement

s'inquiètent plutôt du rôle dominant joué par les médias étrangers dans la diffusion
. ... . ..- - C---:, c.. r-ti+;,mamant nntte l'information cu'ils



WETV, parrainé par le Canada, semblent économiquement incertaines. Qu'on le
veuille ou non, c'est la vision du monde de CNN qui l'emporte ainsi sur toute autre.

De même que les Américains considèrent les efforts du Canada pour protége
et promouvoir son secteur culturel comme des obstacles illégitimes au commerce
normal et même peut-être comme des atteintes à la liberté d'expression, de même
les mesures prises par les pays en développement pour promouvoir et défendre la
circulation d'une information nationale ou régionale peuvent être considérées
comme des restrictions de la liberté d'expression. Pourtant, les Canadiens semblent
déterminés à trouver une manière de promouvoir et de protéger leur culture tout en



Nous énumérons enfin ci-dessous quelques autres questions dont l'étude est
moins avancée pour l'instant, mais se révélera sans doute féconde :

* Le rôle du secteur privé dans la promotion de la liberté d'expression. D'une part,
l'État, la société civile et le secteur privé devraient tous s'intéresser à la liberté de
l'accès à l'information; ainsi la crise récente de Bre-X a montré à tous les secteurs
les avantages de la liberté d'expression dans Internet et ailleurs. D'autre part,
lorsque la chaîne de diffusion par satellite Star de Rupert Murdoch en Asie s'est vue
obligée de choisir entre la Chine et la BBC par suite des critiques formulées par
cette dernière à l'égard des atteintes aux droits de la personne dans ce pays, elle
n'a guère tardé à exclure la BBC de son réseau.

* Les conseils de presse. Il vaut la peine d'examiner au moins la possibilité que
cette curieuse institution canadienne soit apte à remplir une fonction utile en faveur
de la liberté d'expression dans d'autres pays.

* Les moyens d'information parallèles. Plusieurs gouvernements étrangers, avec
l'appui du ministère canadien des Affaires étrangères, ont mis sur pied en Bosnie un
réseau parallèle de radiodiffusion-télévision appelé Open Broadcast Network (OBN)
pour entamer directement le monopole d'État de l'information. En quoi consiste le
précédent ainsi créé? Que pouvons-nous apprendre des critiques dont OBN a fait
l'objet? Jusqu'où le Canada pourrait-il aller dans d'autres situations où il se
révélerait souhaitable de créer une source d'information parallèle pour faire
contrepoids à la domination exercée par l'État sur les médias? Dans quels cas est-il
légitime d'intervenir dans les affaires intérieures d'un autre pays? Nous pensons
qu'il vaudrait la peine d'étudier cette question plus avant pour établir à quelles
conditions une intervention de cette nature se justifierait.

* Radio Canada International. Il se pourrait bien que RCI ait un rôle à jouer. Cette
station nourrait offrir un service de formation à distance aux journalistes étrangers



aux travaux d'innombrables
ýLENA jusqu'à la Commission
i des États américains etdes droits de l'homn

l'UNESCO. De leur c



des journalistes (CCPJ)

une

actronique aux organisations particip
ant ensuite leurs protestations aux g
ux et à d'autres instances, par téléci
insi presque deux mille cas par an. I
er à faire libérer les personnes empri
>rofessionnelle.

de liaison avec



DOCS
CAl EA752 97D26 FRE
La defense et la promotion de la
liberte d'expression dans le monde

16988441


